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Au seuil de la nouvelle année

Idées directrices pour agriculteurs

L'agriculteur s'efforcera de:

- protéger sa vie, celle des membres de sa
famille et celle de ses employés;

- être un usager correct de la route;
- concevoir la coopération de l'homme, du

véhicule, de la route et du terrain;
- connaître et respecter les vitesses

maximales légales;
- veiller à un entretien irréprochable des

phares et catadioptres de ses véhicules
et outils agricoles;

- allumer à temps les phares en cas de
brouillard, d'une chute de neige ou de fortes

pluies (afin d'être vu!);
- conduire uniquement des véhicules

conformes à l'ordonnance sur les règles
de la circulation routière;

- mener avec soi sur ses véhicules agricoles

un triangle de détresse et l'exhiber en
cas de besoin;

- agir avec délibération, mais sans
précipitation;

- tenir compte de réactions imprévisibles
de petits enfants;

- tenir les enfants à l'écart de machines,
véhicules et outils;

- renoncer à emmener sur le tracteur des
enfants en bas âge (pratique dangereuse
et pouvant causer des lésions dorsales) ;

- éviter de confier la conduite de véhicules
agricoles à des jeunes gens encore
dépourvus d'un permis de conduire;

- monter et employer davantage de dispositifs

protecteurs (arceaux de sécurité,
carters, etc.);

- confier le montage et les réparation de
conduites électriques et de prises de
courant dans la maison et la grange à un
spécialiste technique;

- avoir des connaissances élémentaires de
la force centrifuge et du centre de gravité
(circulation sur terrains déclives);

- s'inquiéter de la monte en pneumatiques
de ses véhicules à moteur, remorques et
outils auxiliaires;

reconnaître les aléas de la nature du sol;
réaliser les dangers que présentent les
gaz émis dans les silos et les fosses à purin;

se faire une idée des activités et des
intentions de la police routière et comprendre

la nécessité d'interventions contribuant

à la prévention d'accidents;
réaliser que la police joue un rôle d'ami et
d'assistant aussi pour les agriculteurs.
Police routière cantonale
Education routière
Cpl Seeberger
6002 Lucerne Trad. H.O.
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